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Distillation et valorisation des sous-produits vinicoles 
Visites de la distillerie du Calavon à Maubec et du Domaine de la Royère à Oppède 

 

 

Nous sommes 32 à nous retrouver en ce début d’après-midi sur le site de la distillerie 

du Calavon, à Maubec (84). En l’absence de M. Anthoine, le directeur de la société, nous 

sommes accueilli par M. Eric Gelly. La distillerie, en activité depuis 1928, est exploitée par la 

société coopérative Azur Distillation, qui possède par ailleurs deux autres unités de 

distillation : à Saint-Maximin (83) et à Pertuis (84), ce dernier étant en inactivité depuis 

plusieurs années. 

 

La distillerie est constituée de deux parties distinctes :  

- une unité de traitement des marcs de raisins (extraction de l’alcool) 

- une unité de distillation  

 

 

Le traitement des marcs 
 

Nous débutons la visite par l’unité de traitement des marcs, par laquelle transitent les 

quelques 60000 tonnes de marcs amenés chaque année par les 5000 coopérateurs. Les marcs, 

apportés à partir du mois de Septembre, sont stockés sous un hangar pendant plusieurs 

semaines jusqu’à la mise en route de l’unité  (fin Novembre – début Décembre). Le stock peut 

atteindre plus de 40000 tonnes. Afin d’éviter leur pourrissement pendant ce stockage qui peut 

durer plusieurs mois, les marcs sont compactés au tractopelle. Ce stock permet ensuite 

d’alimenter l’unité de distillation, qui fonctionne chaque semaine en continu du lundi matin 

jusqu’au vendredi soir (avec rotation des équipes en 3x8), et ce jusqu’au mois d’Avril. 

 

Les marcs passent sur une première machine qui permet d’en extraire la plus grosse 

partie de l’alcool. Celle-ci est constituée d’un tapis roulant légèrement incliné sur lequel les 

marcs sont soumis à un contre-courant d’eau, qui se charge ainsi progressivement en alcool. 

La solution hydro-alcooleuse ainsi obtenue est appelée « piquette ». Le marc subit ensuite un 

tamisage permettant d’éliminer les rafles et autres grosses impuretés puis un pressurage 

permettant de récupérer la piquette imbibée dans les raisins. La faible quantité d’alcool encore 

présente dans le marc est alors évaporée par un courant d’air chaud puis condensée. Les 

pépins sont enfin séparés du marc par tamisage puis expédiés vers une huilerie (basée dans 

l’Hérault) qui les transformera en huile de pépins de raisin. Le marc restant est quant à lui 

transformé en compost ou brûlé dans les différentes chaudières de la distillerie. 

 

 

La distillation 
 

Nous passons ensuite à la visite de la seconde unité (il s’agit de l’unité de distillation à 

proprement parler), qui permet d’extraire l’alcool des lies, bourbes, vins et piquettes issues du 

traitement des marcs. Environ 500000 hectolitres de mélanges hydro-alcooleux y sont distillés 



 « Les Agros de P.A.C.A. » 

Compte-rendu de la sortie Agros PACA du 19 Janvier 2007   
 

2 

chaque année, au rythme d’environ 120hl par heure et par colonne. Cette unité fonctionne elle 

aussi en continu pendant 5 jours (arrêts très coûteux en eau et en énergie).  

 

Vous trouverez dans les deux annexes ci-jointes une présentation du principe de la 

distillation ainsi qu’un schéma représentant la colonne de distillation et expliquant son 

fonctionnement. 

 

  L’alcool ainsi produit (à environ 93% vol) est acheté par l’Etat à un tarif réglementé. 

Transporté ensuite vers Fos-sur-Mer, il est la plupart du temps expédié vers le Brésil ou les 

USA ou il entre dans la composition des carburants.  

 

La solution aqueuse résiduelle (la « vinasse ») est additionnée de plâtre et de chaux qui 

réagissent avec l’acide tartrique et le font précipiter en tartrate de calcium. La tartrate est 

ensuite récupéré, séché et vendu à des industries spécialisées qui le transforment en acide 

tartrique (additif alimentaire utilisé notamment comme acidifiant pour les vins). Le reste de la 

solution, concentré, est transformée en un engrais organique liquide facile à épandre. Cet 

engrais liquide n’est pas encore agréé pour le moment mais son usage est néanmoins autorisé. 

 

 

Un projet d’usine de gazéification des marcs 
 

Un projet d’usine de gazéification, fonctionnant avec du marc de raisin (50% environ) 

et des plaquettes de bois doit voir le jour dans le courant de l’année 2007 sur un terrain 

jouxtant la distillerie. Le marc et les plaquettes y seront gazéifiés en étant soumis à de très 

fortes températures (de l’ordre de 850°C) en présence d’un réactant (en l’occurrence de la 

vapeur d’eau). Le gaz obtenu sera ensuite brûlé dans un moteur à combustion relié à un 

alternateur produisant de l’électricité. La chaleur récupérée sera utilisée pour sécher le marc et 

fournir la vapeur nécessaire au procédé. L’usine devrait ainsi développer une puissance 

électrique de 12MW (environ 1% de ce que produit un réacteur nucléaire). La distillerie 

deviendra de fait le principal fournisseur de cette usine (propriété d’EBV, une filiale d’EDF 

spécialisée dans les énergies renouvelables). Les marcs seront acheminés directement par 

convoyeur après avoir été pressés. Les 60000 tonnes de marcs traités par la distillerie seront 

dorénavant intégralement utilisés de la sorte, d’où un abandon complet de la production de 

compost. Cette technique de production d’électricité est pour l’instant peu répandue : à 

l’heure actuelle, une seule unité expérimentale de 1MW est en fonctionnement en France 

(d’autres pays sont néanmoins plus en avance sur le procédé). D’où de nombreuses 

interrogations (et oppositions) par rapport à ce projet (sur sa rentabilité, son impact 

environnemental…).  

 

N.B : La demande d’exploitation a été refusée à EBV par un arrêté préfectoral du 5 

Avril 2007 pour des raisons essentiellement techniques (procédé jugé non optimal en termes 

d’efficacité énergétique et de rejets). Le projet n’est pas pour autant totalement abandonné. 
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Visite du Domaine de la Royère à Oppède 
 

Après un pot offert par la distillerie et quelques dernières questions, nous quittons 

Coustellet pour nous rendre au Domaine de la Royère, sur la commune voisine d’Oppède. 

 

Il s’agit d’une propriété d’une trentaine d’hectares que dirige Mme Anne Hugues 

depuis une vingtaine d’année. Outre une production de vins AOC (Côtes du Luberon et Côtes 

du Ventoux) et de Vins de Pays, le domaine produit également une excellente eau-de-vie de 

marc à partir du cépage Muscat de Hambourg (dont le jus est utilisé pour produire un vin rosé 

appelé localement « rosé fruité »). Quelques eaux-de-vie de fruits (cerise, melon…) sont 

également distillées de manière très ponctuelle. 

 

A cet effet, le domaine de la Royère s’est équipé il y a une dizaine d’année de son 

propre alambic en cuivre, installé par l’un des derniers fabricants français. L’alambic est 

constitué de 2 parties distinctes : la première partie se compose d’une cuve de 400 litres 

contenant le marc à distiller additionné d’eau. Le chauffage de la citerne est assuré par un 

brûleur à gaz. L’évaporation commence de manière significative lorsque le mélange atteint la 

température de 90°C. Seule la partie la plus volatile du mélange hydro-alcooleux (donc 

essentiellement l’alcool et les composés aromatiques volatiles) parvient en haut de la cuve. 

Un passage dans la seconde partie de l’alambic, le condensateur (serpentin traversant une 

cuve d’eau froide) permet ensuite au mélange de repasser en phase liquide (voir schéma de 

fonctionnement de l’alambic en annexe 3). Les têtes (début de distillation) et les queues (fin), 

peu qualitatives, sont éliminées. Un élevage en fûts de chêne d’un an environ permet ensuite 

d’achever la maturation de l’eau-de-vie avant la mise en bouteille. 

 

Nous terminons la visite par une dégustation où il nous est offert la possibilité de 

goûter l’eau-de-vie de marc de Muscat ainsi que quelques-uns des excellents vins produits par 

le domaine.  

 

La soirée s’achèvera pour une dizaine d’entre nous à Cavaillon, pour un dîner au 

restaurant les Saveurs du Marché Provençal. 

 

 

Yoann MALANDAIN M99 
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